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Comité Régional Midi-Pyrénées de Natation

72 rue Riquet, Bât. B, BAL n° 37, 31000 Toulouse (http://midipyrenees.ffnatation.fr)

Natation Estivale

Challenge Yvette Andrada

1 - Date et lieu :   Le 13 juillet à Decazeville (  : 05-65-43-11-73)

2 - Catégories d’âge :  Filles et Garçons     Avenir, Poussins et Benjamins

3 - Epreuves : Avenir Relais 4 x 25 Papillon, Dos, Brasse et Nage libre

Poussins Relais 4 x 50 Papillon, Dos, Brasse et Nage libre

Benjamins Relais 4 x 50 Papillon, Dos, Brasse et Nage libre - Relais 4 x (100 4 nages)

Relais 10 x 50 Nage libre (voir règlement ci-dessous)

4 - Règlement :
Un nageur  pourra participer à tous les relais de sa catégorie, ainsi qu'au relais 10 x 50 Nage libre.

Chaque club pourra engager plusieurs relais dans chaque épreuve et chaque catégorie.

Dans le relais 4 x (100 mètres 4 nages) benjamins, chaque nageur devra effectuer un 100 mètres 4 nages.

Les équipes de relais pourront être masculines, féminines ou mixtes (la répartition garçons-filles est laissée au libre choix

des clubs). Toutes les équipes seront classées dans un classement unique.

Un nageur ne pourra concourir que dans une épreuve de sa catégorie d'âge sans possibilité de surclassement.

Le relais 10 x 50 nage libre sera composé de douze nageurs : 4 nageurs avenir effectuant un 25 mètres nage libre, 4

nageurs poussins et 4 nageurs benjamins effectuant chacun un 50 mètres nage libre. Ce relais peut aussi être mixte.

5 - Classement :
Tous les relais seront pris en compte dans le classement des clubs final.

Le calcul sera fait par addition du nombre de points marqués à la table de cotation FFN. Tous les relais seront côtés selon

la catégorie “relais mixte” de la table de cotation.

Un relais disqualifié ou ayant abandonné ne marquera aucun point.

6 - Récompenses :
Chaque participant à au moins un relais dans la journée sera récompensé.

Le Challenge « Yvette  ANDRADA » sera gagné par le club ayant totalisé le plus grand nombre de points.

En cas d’égalité, la première place reviendra au club ayant marqué le plus de points dans l'épreuve du relais 10 x 50 nage

libre, quel que soit le nombre d'équipes engagées dans cette épreuve.

Le trophée appartiendra définitivement au club l’ayant gagné.

7 - Engagements : 
Directement par Extranat ; les engagements devront être validés et le bordereau édité avant la date

limite. Toutefois, des engagements supplémentaires ou modifications d’engagement pourront être envoyés après cette date et

jusqu’à la veille de la compétition à midi par mail à l’adresse : engagements@mpffn.fr.

8 - Droits d’engagement : 3 € par nageur.

9 - Amendes : 1 € par forfait non déclaré. Amende de 15 € pour non présentation d’officiel.

La Natation Estivale Pyrénéenne sur le WEB :

http://natestiv. free.fr /
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Comité Régional Midi-Pyrénées de Natation

72 rue Riquet, Bât. B, BAL n° 37, 31000 Toulouse (http://midipyrenees.ffnatation.fr)

Natation Estivale

Challenge Yvette Andrada  (Programme)

Ouverture de la piscine : 9 h 00

Composition du jury : 9 h 30

Réunion technique : : 9 h 45

Début des épreuves : 10 h 00 précises

Matin :

1 -  Relais 4 x 25 papillon avenir

2 -  Relais 4 x 50 papillon poussins

3 -  Relais 4 x 50 papillon benjamins

4 -  Relais 4x 25 dos avenir

5 -  Relais 4 x 50 dos poussins

6 -  Relais 4 x 50 dos benjamins

7 -  Relais 4 x 25 brasse avenir

8 -  Relais 4 x 50 brasse poussins

9 -  Relais 4 x 50 brasse benjamins

Après-Midi :

10 -  Relais 4 x (100 mètres 4 nages) benjamins

11 -  Relais 4 x 25 nage libre avenir

12 -  Relais 4 x 50 nage libre poussins

13 -  Relais 4 x 50 nage libre benjamins

Entr'acte

14 -  Relais 10 x 50 nage libre

La Natation Estivale Pyrénéenne sur le WEB :
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